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julie.devallan@nantes.metropole.fr Nantes, le vendredi 22 septembre 2017

Projet de Compte rendu

Objet de la réunion : Inter-associatif

Date de la réunion : 18 septembre 2017

Pièces jointes : 

• Présentation de la séance

• Résultats au questionnaire

Participants :

ASSOCIATIONS     : 

  ADIE, Emmanuel BLANCHARD

APIB44,  Céline REIGNIER, Patrick JACQUET

ECOPOLE :  ROQUINARC'H Florian
CSC Château REZE : Céline GILBERT

ENTREPRENDRE POUR APPRENDRE : Sylvie MADEC

ENTREPRISES DANS LA CITE :  Nathalie PINSON

LES BADAUDS ASSOCIES : Gaëtan BOURDIN

              NOUVELLES VOIES :  BUFFARD Sophie 

OCEAN : Pascal GOMEZ 

PAQ'LA LUNE : Christophe CHAUVET

PULSART : Maxime APOSTOLO 

 REGART'S : Aïcha TAREK 
 TRAJET :  Agnès JOLLY

NANTES METROPOLE : 
DEVALLAN Julie, Mission Politique de la Ville

ETAT : 
Angélique BRETON, Chef du Bureau Politique de la Ville de la Préfecture

             ABSENTS  OU EXCUSÉS 
 ASSOCIATION

              ARPEJ, 
              FEDERATION DES AMIS DE L'ERDRE 
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              FEDERATION LOIRE-ATLANTIQUE – FAL 44 – LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT 
              FETE LE MUR
              LA LUNA 
              MAKE A MOVE
              MOUVEMENT LA GRAND' PLACE 
              MOZAÏK RH

L'ESTRAN Cie GIOCCO COSI

OPTIMA 

TISSE METISSE 
               Union Habitants de Plaisance
               VIVRE LIBRE

               100 000 Entrepreneurs

              Jean-Michel JAOUEN, Mission Politique  de la ville
              Sébastien GUIMARD, Mission dialogue c itoyen

Diffusion :
Participants et excusés

Relevé de décision Suivi/échéance

Accueil des participants.

1.   Actualités     : Retour sur les mesures de l'été     : coupes de crédits poli -
tique de la ville et contrats aidés.

Angélique Breton de la Préfecture a présenté les deux mesures prises à l'été :
coupe des crédits politique de la ville et gel des prescriptions de CAE : 

1. Régulation budgétaire :  Les crédits politique de la ville pour la Loire-At-
lantique en 2017 s'élevaient à 2,42 M€. 
La régulation budgétaire décidée le 20 juillet 2017 par le gouvernement a 
concerné le programme politique de la ville et conduit à des annulations de 
crédits sur l'ensemble des départements à hauteur de 130,3 millions d'euros. 
En Loire-Atlantique, la reprise de crédits s'est élevée à environ 249 000 €, en 
grande partie amortie par les crédits réservés au printemps. 
Il a néanmoins été nécessaire d'effectuer une reprise budgétaire sur certains 
dossiers. Nous avons choisi de préserver autant que possible les associa-
tions de proximité. Sur l'agglomération nantaise, sont concernées par la 

reprise de crédits : 

- le CCAS de Nantes : le montant de la subvention notifiée au titre du PRE est
portée à 360 000 € (contre 400 000€ initialement prévus) 

- le financement d'une des actions menées par l'association Regart's a été 

annulé. 
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Relevé de décision Suivi/échéance

Par ailleurs, le montant du soutien qu'il était envisagé de verser au titre de 4 
actions en faveur de l'apprentissage du français langue étrangère financées 
l'an dernier dans le cadre du CIEC a été revu à la baisse.
Pour 2018, le ministre de la cohésion des territoires a annoncé que les crédits
de la politique de la ville au niveau national devraient être égaux aux crédits 
initiaux 2017. 

2. Contrats aidés : La limitation du nombre de contrats aidés à 320 000 en 
2017 contre 459 000 en 2016 répond à l'objectif de mieux cibler ces contrats 
et de porter l’effort sur d’autres dispositifs plus favorables au développement 
des compétences et à l’insertion durable des publics. C'est l'enjeu du futur 
plan de compétences et de formation qui doit être mis en place en 2018. 
Dans l'immédiat, la prescription des CAE est limitée aux seuls accompa-
gnants d'élèves handicapés, adjoints de sécurité, et bénéficiaires du RSA.

• En retour, les associations ont fait part de leurs inquiétudes sur la réa-
lisation des actions et la pérennité des actions et  ont fait remonter
trois demandes vers les institutions : 
- la possibilité de coordonner et partager un diagnostic sur l'impact
sur les emplois, les structures et les actions ; 
- une prise de parole dans le cadre de la rentrée politique de la ville 
- la possibilité de définir comme prioritaire un chantier autour de cette
question dans le cadre des futures chantiers menés dans le cadre du
groupe emploi. 

• Globalement,  les  associations vivent  de  manière  très  violentes  les
mesures prises. Ils ne contestent pas nécessairement la remise en
cause du dispositif  "contrats aidés" qu'il  s'agissait d'améliorer,  mais
bien  plus  la  brutalité  de  la  méthode.  Elles  souhaiteraient  pouvoir
engager un diagnostic de l'impact des mesures CAE et une évalua-
tion plus globale du dispositif  pour être en mesure, si de nouveaux
dispositifs se mettent en place avoir une base d'analyse et des pistes
d'actions sur le champ de l'emploi mais également les mesures d'ac-
compagnement  en matière notamment  de  mobilisation  des publics
issus des QPV et de formation. 

• Les  trois  demandes  seront  remontées  pour  validation  auprès  de
Myriam  Naël  et  d'Alain  Brossais  lors  de  leur  rencontre le  25 sep-
tembre. 

2. Poursuite réflexion sur l'inter-associatif.

• 1. Rappel des étapes. 
- Appel à candidatures du 2 mars au 28 avril  
₋ Réunion du 13 juin : proposition de constitution d'un inter-associatif
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Relevé de décision Suivi/échéance

- Questionnaire « Un inter-associatif dans le cadre de la politique de la ville :
Pourquoi et Comment ? » - Diffusion du 25 juillet au 8 septembre
- Réunion du 18 septembre : poursuite réflexion sur l e mandat de l'inter-
associatif : mise en débat collective des réponses au questionnaire sur
le mandat de l'inter-associatif. 
- Rentrée politique de la ville du 3 octobre : pour s'approprier le contenu
- Novembre : Inter-associatif en novembre
- Début décembre : Rencontre avec Myriam Naël et Alain Brossais
- Comité de pilotage du 14 décembre : Validation des propositions en comité
de pilotage

• 2.  Présentation des résultats du questionnaire : Cf Synthèse des
résultats joints et présentation de la séance.

A noter, un taux de retour important : 20 sur 27. Merci à tous !

• 2.  Tour de table de présentation et de retour des asso ciations
sur leur volonté de participer à l'inter-associatif  : une grande par-
tie des associations renouvellent leur intérêt à être partie prenante de
l'inter-associatif  pour  favoriser  les  rencontres  et  coopérations entre
associations, et s'organiser pour apporter le regard / l'expertise des
associations dans les groupes thématiques et plus largement dans
l'animation du contrat de ville.

Les inquiétudes portent sur le temps à y consacrer. Certaines asso-
ciations hésitent à cause de cela.

• 3. Échanges sur  le rôle des associations  au sein du contrat de
ville :  Rôle consultatif des associations, absence de représentativité
vis-à-vis des autres associations. 

Les associations interrogent et échangent sur le rôle réelle des asso-
ciations s'il n'est que consultatif. 

Le G7 explique et met en avant que leur parole a été entendue : créa-
tion des groupes santé et culture, formalisation d'un système de pilo-
tage et d'animation, mise en place des réunions annuelles dans les
quartiers, pas de censure en comité de pilotage, réflexion sur l'inter-
associatif qui n'apparaît en tant que tel dans la charte de participa-
tion. Les élus ont joué le jeu et ont montré qu'ils prenaient en compte
les propositions dans les prises de décisions, bien que ce soit eux qui
sont garants de la prise de décision. 

•  Échange également sur  la posture des associations  dans l'inter-
associatif : Il ressort des échanges que l'inter-associatif ne peut être
un espace de revendication et de militantisme, mais un espace de
propositions. Le G7 défend le fait qu'ils ont pu influer lorsqu'ils étaient
dans le « technique », la proposition. 
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Relevé de décision Suivi/échéance

• Deux éléments ont marqué les deux ans : pas d'implication du G7
dans l'instruction de l'appel à projets et transparence vis-à -vis des
autres membres sur les projets en cours réalisés en lien avec les ins-
titutions.

4. Une proposition concrète pour mettre en route l'int er-associa-
tif.

• Acter l'intérêt de la mise en place de l'inter-associatif. La diversité de
l'expertise  des  associations  membres  sera  d'une  grande  richesse
pour faire des propositions concrètes dans les groupes de travail thé-
matiques. 

• Acter de construire le cadre en mouvement. Dans une visée pragma-
tique, mettre en place un cadre simple et souple au démarrage et qui
pourra évoluer. L'idée est de favoriser la participation de tous, même
si celle-ci se concrétise par la présence seulement sur un temps ou
sur le suivi d'un chantier. 

• L'idée  serait  de  pouvoir  investir/  apporter  l'expertise  sur  quelques
enjeux prioritaires. L'emploi et la rénovation urbaine sont notamment
cités. C'est au travers d'une participation concrètes que les missions
de l'inter-associatif s'affineront. 

• A ce stade, la première étape semble être la participation à la rentrée
politique de la ville. Il conviendra sur cette base d'organiser la repré-
sentation dans les groupes thématiques et de s'organiser pour porter
un message commun lors de la rencontre avec Myriam Naël et Alain
Brossais et en comité de pilotage. 

5. Les étapes.

• 3 octobre : participation à la rentrée politique de la ville. 

• Courant octobre : Réunion de l'inter-associatif. Retour sur la rentrée
politique de la ville + préparation de la rencontre avec Myriam Naël et
le Sous-Préfet. 

Format :  réunion entre associations avec sollicitation des institutions
sur une partie de l'ordre du jour. La Mission politique de la ville de
Nantes Métropole continue son rôle d'appui logistique pour organiser
la tenue de ce temps.

• Novembre : Rencontre avec Myriam Naël et le Sous-Préfet. La Mis-
sion politique de la ville de Nantes Métropole proposera une date à
l'inter-associatif.
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Relevé de décision Suivi/échéance

• 14 décembre : Comité de pilotage.
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INTER-ASSOCIATIF : 

Poursuite de la Réflexion

Rencontre du 18 Septembre 2017
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▪ L'inter-associatif : rappel des étapes : 

▪ Appel à candidatures du 2 mars au 28 avril  

▪ Réunion du 13 juin : proposition de constitution d'un inter-associatif

▪ Questionnaire « Un inter-associatif dans le cadre de la politique de la ville : Pourquoi et 
Comment ? » - Diffusion du 25 juillet au 8 septembre

▪ Réunion du 18 septembre : poursuite réflexion « L'i nter-associatif : Pour quoi faire ? »

▪ Rentrée politique de la ville du 3 octobre : Mise en visibilité des chantiers thématiques animés 
à l'échelle de l'agglomération

▪ Novembre : Inter-associatif. Poursuite réflexion « L'inter-associatif : format et modalités de 
fonctionnnement »

▪ Rencontre avec Myriam Naël et Alain Brossais

▪ Comité de pilotage du 14 décembre : Validation des propositions en comité de pilotage. 
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▪ Objet de la séance du 18 septembre : 
▪ Poursuivre la réflexion sur le mandat et les modalités de fonctionnement de l'inter-associatif

▪ Déroulé de la séance : 

▪ Actualités : Crédits politique de la ville, Contrats aidés et Appel à projets 2018  

▪ Partage des résultats du questionnaire

▪ Table ronde autour de 3 principales missions de l'inter-associatif qui ressortent du 
questionnaire : 

→1. Un inter-associatif pour faire émerger de coopérati on et fédérer des initiatives entre 
associations (lien des associations entre elles au sein de l'inter-associatif)

→ 2. Un inter-associatif pour co-construire /infléch ir les politiques publiques et agir de manière 
complémentaire avec les institutions (lien de l'int er-associatif avec les partenaires du contrat de 
ville) 

→ 3. Un inter-associatif comme interface avec les au tres associations (lien entre l'inter-associatif et  
les autres associations)
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▪ Quelques rappel : 
▪ La liste des candidats : 

100 000 Entrepreneurs , ADIE, APIB44,  ARPEJ, MOUVEMENT LA GRAND' PLACE,  ECOPOLE, 
ENTREPRENDRE POUR APPRENDRE, ENTREPRISES DANS LA CITE , FEDERATION LOIRE-ATLANTIQUE – 
FAL 44 – LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT , FEDERATION DES AMIS DE L'ERDRE , FETE LE MUR, L'ESTRAN 
Cie GIOCCO COSI, LA LUNA , LES BADAUDS ASSOCIES, MOZAÏK RH , NOUVELLES VOIES, OCEAN , 
OPTIMA, PAQ'LA LUNE , PULSART , TISSE METISSE, VIVRE LIBRE , CSC REZE, MAKE A MOVE , REGART'S , 
TRAJET , Union des Habitants de Plaisance (UHP)

▪ Une association ne poursuivra pas au-delà du 13 juin : MOZAÏK RH.

▪ Partage des résultats du questionnaire : 

▪ Les résultats détaillés affichés

▪ Consultation numérique possible pour toute personne ayant répondu au questionnaire
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▪ Synthèse des résultats : 19 réponses reçues. Merci !

▪ Votre association souhaite participer à l'inter-associatif pour : 
➔ L'amélioration de la qualité de vie dans les quartiers ;
➔ Être informé, être en veille, participer au débat pour enrichir la réflexion de l'expertise associative, , co-

construire le contrat de ville, faire notre part dans le projet politique ;
➔ Développer des synergies, engager des projets communs.

▪ Par quelle(s) thématiques, votre association est-elle intéressée ? 
➔ Les 4 premières : 1. Réussite éducative, éducation jeunesse, 2. Gouvernance, 3. Lutte contre les 

discriminations, 4. Développement économique, emploi et formation. 
➔ Suivent : Culture, qualité de service et accès au droits, cadre de vie, santé et tranquillité publique. 
➔ Avec une nuance sur tranquillité publique : 1ère dans les thématiques secondaires.
➔ Manque : environnement et pratiques urbaines.

Qu'attendez-vous de votre participation à l'inter-associatif ?  
➔ Quasi unanimité sur : « des opportunités de coopération avec d'autres associations »
➔ Majorité : « La possibilité d'infléchir les politiques publiques » et « une meilleure prise en compte de l'intérêt 

associatif »

Que souhaitez-vous apporter ?  
➔ Expertise et savoir-faire, 
➔ Une vision différente, une analyse des actions



6

▪ Synthèse des résultats : 19 réponses reçues. Merci !

▪ Quels modes d'organisation favoriseraient votre par participation à l'inter-associatif ?  
➔ Une réunion tous les trimestres
➔ Horaires très divers
➔ Lieu : tournant dans un quartier (63%)

▪ En 2020, l'inter-associatif, c'est un espace qui remplit quelle(s) fonction(s) ? 
➔ Coopération entre les associations membres et les partenaires, entre les associations elles-mêmes
➔ Participation au avancées du contrat de ville

En 2020, l'inter-associatif, c'est quoi ?  
➔ 1. Un lieu de débat/ de partage d'actions qui fait émerger des coopérations entre associations (15)
➔ 2. Un lieu qui remplit une fonction de relais d'information auprès d'autres associations (11)
➔ 3. Un lieu où l'on rend compte des avancées des groupes / où l'on construit un propos à porter en Comité de 

pilotage (10)
➔ 4. Un lieu qui ressemble à la vie des habitants : sans clivage thématique, mais qui favorise une approche 

transversale (9)

▪ En 2020, l'inter-associatif c'est une instance qui fonde son fonctionnement sur  ?  
➔ L'expression et l'écoute véritables
➔ La transparence
➔ La diversité
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▪ Synthèse des résultats : 19 réponses reçues. Merci !
▪ Identifiez-vous à ce stade des besoins d'accompagnement pour le bon fonctionnement de l'inter-

associatif ? 
➔ Animation
➔ Logistique

Comment imaginez-vous les relations entre l'inter-associatif et les institutions ? L'inter-associatif se réunit ?  
➔ En présence des institutions sur une partie de l'ordre du jour 

L'inter-associatif devra organiser la représentation en comité de pilotage du contrat de ville (3 fois par an). 7 
associations siégeront en comité de pilotage. Comment imaginez-vous les modalités de cette représentation ? 

➔ Représentation tournante

L'inter-associatif devra veiller à la représentation des associations au sein des groupes thématiques et échanger 
des avancées des chantiers. Pensez-vous que chaque membre de l'inter-associatif devra participer à un groupe 
thématique ?

➔ Oui

➔ Pensez-vous que toutes les associations présentes dans les groupes de travail devront avoir un lien avec l'inter-
associatif ?

➔ Oui. 

Remarques en guise d'alerte. 
➔ Pérennité de l'engagement des associations, crainte d'un essoufflement
➔ Ne pas lisser les points de vue des associations
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▪ Constitution des tables rondes autour de 3 principales  missions de 
l'inter-associatif qui ressortent du questionnaire : 

→1. Un inter-associatif pour faire émerger de coopération et fédérer des initiatives entre 
associations (lien des associations entre elles au sein de l'inter-associatif)

→ 2. Un inter-associatif pour co-construire /infléchir les politiques publiques et agir de 
manière complémentaire avec les institutions (lien de l'inter-associatif avec les partenaires 
du contrat de ville) 

→ 3. Un inter-associatif comme interface avec les autres associations (lien entre l'inter-
associatif et les autres associations)
 



  

Quels modes d’organisation favoriseraient votre participation à l’interassociatif ?

Par quelle thématique etes-vous intéressés, en priorité ?
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Qu'attendez-vous, en priorité, de votre participation à l'inter-
associatif ?
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Et si on se projette en 2020, l'inter-associatif c'est quoi ? Il fonctionne comment ? 
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En 2020, l'inter-associatif, c'est un espace qui remplit quelle(s) fonction(s) , en rpiorité ?

Avez-vous des attentes complémentaires vis-à-vis de cet inter-associatif ? Si oui, lesquelles ? 
● Être complémentaires et efficaces pour résoudre les problématiques de terrain 
● La participation des associations aux réflexions et aux décisions
● Que l'engagement des associations soit perenne , pas d'essoufflement sur la durée

En 2020, l'inter-associatif c'est quoi , en priorité:
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Selon vous, l'inter-associatif devrait-il remplir d'autres fonctions ? Si oui, lesquelles ?
● Un lieu de concertation et d'orientation des politiques publiques et du CDV
● L'inter-associatif peut apporter un appui conséquent pour des structures parfois en difficulté face aux multiples dispositifs existant et être 

notamment dans des formes de portage collectif et de partage d'expérience et de pratiques (RH, recherches de financement, mise en 
réseau...)

● la fonction "d'expertise de l'inter-associatif" doit être reconnue et que les propos soient traduits en mesures concrètes sur le terrain. 

En 2020, l'inter-associatif c'est une instance qui fonde son fonctionnement , en priorité sur :
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Quels autres principes fondateurs vous semble important de partager avec les autres associations ?
● Savoir se décaler pour comprendre l'intérêt de l'Autre. 
● Rester sur du factuel , de l'objectif 
● Ne pas être jugeant
● Pouvoir faire part de son ressenti en tant que ressenti et non en fait objectif. 
● Les services institutionnels hors politique de la ville parfois éloignés des réalités et contraintes du secteur associatif.
● la réflexion politique au sens de la vie de la cité
● la coopération, le respect des projets associatifs, la mutualisation des moyens
● L'inter associatif ne doit pas lisser les différences de points de vue entre associations mais doit au contraire admettre et faire avec leur diversité

L'inter-associatif, il fonctionne comment ? 

Votre association souhaite participer à l'inter-associatif pour : 
● contribuer au développement et à la réussite des QPV
● participer à la co-construction du contrat de ville
● Participation citoyenne; construire avec, pour une meilleure qualité de vie dans la Cité. 
● Participer à l'aventure du "pilier: gouvernance participative" au sein du contrat ville qui est unique au niveau national. 
● Etre acteur/ engagement et faire ensemble.
● oui
● développer l'entrepreneuriat dans la politique de la Ville
● En réflexion
● L'ARPEJ considère les temps de loisirs comme un levier de lien social et de mixité. Les équipes, dans le cadre de leurs 

missions d'accueil et d'animation, interrogent les relations aux institutions, s'assurent de l'équité entre les enfants et les 
jeunes, échangent avec les familles, en complémentarité de l'ensemble des acteurs éducatifs du territoire.

● Participer à la vie de la Cité
● Avoir une meilleure compréhension des activités associatives du territoire, développer des synergies et parce qu'à 

plusieurs, on va plus loin!
● OUI
● Échanger, partager entre associations et s'exprimer et engager des projets communs.
● contribuer à l'action et la réflexion collective à partir de l'expérience nationale de pulsart sur le champ de politique de la 

ville et oeuvrer ainsi à une transformation sociale au bénéfice des publics les plus fragiles
● être au courant , être en veille et participer à l'élaboration du contrat ville
● Renforcer le partenariat entre les différents acteurs associatifs et permettre une bonne transmission d'informations sur 

l'existant auprès du public
● faire notre part dans le projet politique de la ville de Nantes
● Partager notre expérience sur l'accompagnement des ménages, participer au débat pour réfléchir collectivement à des 

solutions
● Une meilleure prise en compte de l'expertise associative
● Participer par des actions à une meilleure orientation et insertion chez les jeunes

Êtes-vous intéressé par des thématiques non citées précédemment ? Si oui, merci de les citer.
● Environnement et pratiques urbaines

Avez-vous des attentes autres que celles citées précédemment ?
● Force de proposition et de débat avec les collectivités et l'etat 
● Accompagner des pratiques environnementales et de développement durable dans les quartiers prioritaires
● Une transversalité véritable avec les collectivités territoriales et les services de l'état. L'information des publics 

concernés sur la réalité concrète de la politique de la ville


	20170918_CR_inter_associatif
	20170918_ppt_Inter-Associatif
	Résultats du questionnaire_inter-associatif

